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PRESENTATION DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (CRE)

Les conseils régionaux de l'environnement (CRE) du Québec existent maintenant depuis plus de 35 ans. Présents aujourd'hui dans toutes les régions du Québec, ils ont le mandat fort important et pertinent de promouvoir le développement durable et la protection de l'environnement de chacune des régions du Québec. Par leurs actions, ils cherchent à favoriser la prise en compte des préoccupations environnementales dans le développement régional. Pour eux, ce développement doit se faire avec le souci de maintenir l’intégrité écologique du territoire face aux impacts de l’activité humaine. C’est une condition essentielle au développement durable.

 
Comme ils doivent composer avec les réalités locales et régionales, les CRE privilégient des stratégies de concertation, entre autres, pour faire avancer leurs dossiers. Ils défendent des valeurs fondamentales comme la solidarité, l’équité et le respect.  

Les CRE sont des organisations autonomes, issues du milieu, qui regroupent ensemble plus de 2000 membres de toute origine. Ce réseau unique constitue un des acteurs les plus influents dans le secteur de l’environnement au Québec.

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) a pour mission de contribuer au développement et à la promotion d'une vision globale du développement durable au Québec, de représenter l'ensemble des conseils régionaux de l'environnement (CRE) et d’émettre des opinions publiques en leur nom. En regroupant et représentant ainsi l'ensemble des régions du Québec, il facilite les échanges d'expertise entre les régions, assure la diffusion de la vision particulière des CRE et encadre les relations avec les intervenants politiques, sociaux, économiques et environnementaux au niveau national. Le RNCREQ est présidé par M. Jacques Ruelland et dirigé par M. Philippe Bourke. 

Le RNCREQ œuvre dans la plupart des grands dossiers environnementaux (changements climatiques, matières résiduelles, gestion de l'eau, énergie, forêts, agriculture, etc.).

INTRODUCTION

Le mémoire du RNCREQ dans le cadre du présent dossier s’articule autour des points suivants : 

1- Le contrat d’équilibrage éolien

2- Les réseaux autonomes

3- Le rôle du Distributeur dans les marchés de gros

Veuillez toutefois noter qu’il n’est pas impossible que les autres sujets mentionnés dans sa demande d’intervention soit abordé ultérieurement lors des audiences.

Le RNCREQ s’est  associé au ROEÉ pour demander à MM. Philip Raphals (Centre Hélios) et Tim Weis (Pembina Institute) de produire un rapport d’expertise portant sur le contrat d’équilibrage éolien et sa contribution en puissance. 

1 CONTRAT D’ÉQUILIBRAGE ÉOLIEN

1.1  Intérêt du RNCREQ

Conformément à sa mission, et en particulier selon les orientations de sa plate-forme en énergie, le RNCREQ a toujours fait la promotion d’un recours accrus aux énergies propres et renouvelables. À cet égard, précisons que nous entendons par énergies propres celles dont l'extraction et l'utilisation entraînent peu ou pas d'émissions polluantes ou de gaz à effet de serre (GES). Aussi, ces énergies ne nécessitent généralement pas d'infrastructure imposante qui empiètent sur les écosystèmes et elles peuvent facilement être distribuées près du lieu d'utilisation, limitant les impacts liés au transport. 

L’énergie éolienne fait définitivement parti de cette catégorie, et c’est pour cette raison que le RNCREQ en appui le développement depuis plusieurs années. De part sa situation géographique, le Québec a d’ailleurs la possibilité de devenir un important leader dans le domaine.  Les conditions d’implantation doivent toutefois se faire de façon appropriée, dans le respect des communautés, et avec le souci de maintenir des prix concurrentiels.

C’est dans ce contexte que le service d’équilibrage revêt une certaine importance pour le RNCREQ. Rappelons que ce service est requis dans la mesure où l’on reconnaît que l’énergie éolienne ne fournit en soit qu’un faible apport en puissance. Or vu le rapport assez étroit qui existe entre la disponibilité des vents et les besoins accru en pointe hivernale, mais aussi en raison de la dispersion géographique des parcs de production, le RNCREQ a toujours douté de l’utilité d’un tel service d’équilibrage. Qui plus est, il est sans contredit que ce service peut constituer un obstacle au développement de cette filière d’énergie.

C’est pour cette raison que nous avions demandé à M. Raphals de se pencher sur cette question dans le cadre du dossier R-3550-05. Son expertise suggérait alors au Distributeur un haut niveau de prudence avant de s’engager dans un contrat d’équilibrage dont il n’aurait peut-être pas besoin. D’autant plus que les coûts d’un tel contrat seraient supportés par les consommateurs québécois et augmenteraient artificiellement le coût de l’éolien, ce qui nuirait à son implantation et son développement.

Pour sa part, dans sa décision D-2005-178 rendue dans le cadre de la Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014, la Régie mentionnait en page 26 qu’elle entendait réévaluer le besoin d’un service d’équilibrage associé à la production d’énergie éolienne lors de l’étude du prochain Plan (le Plan actuel). 

1.2 
Argument du RNCREQ

Conscient que HQD se penche également sur la question, le RNCREQ a toutefois demandé à MM. Raphals et Weis une expertise tenant compte cette fois des spécificités du contrat patrimonial. L’expertise porte sur deux scénarios. Tout d’abord, étudier les conséquences pour le Distributeur de l’ajout des ressources éoliennes en Gaspésie en l’absence d’un contrat d’équilibrage ; puis, la même question en prenant en compte les parcs éoliens qui résulteront de l’appel d’offre pour 2000 MW actuellement en cours.  

En d’autres termes, par cette étude, le RNCREQ veut connaître quels sont les effets des apports éoliens sur les besoins post-patrimoniaux du Distributeur, leur contribution en puissance et, conséquemment, les besoins d’équilibrage. 

Le rapport d’expert de M. Raphals conclut que le contrat d’équilibrage actuel n’est définitivement pas approprié pour les besoins du distributeur : « pour la quasi totalité des cas étudiés, les besoins en énergie post-patrimoniale pendant les heures de pointe sont plus élevées avec un contrat d’équilibrage qu’en son absence.»

Bien que conscient que des conséquences doivent néanmoins être assumées par le Producteur en matière d’intégration éolienne (augmentation des réserves d’exploitation et des provisions pour aléas, pertes dues à la gestion sous-optimale du parc hydraulique, etc.), la preuve de MM. Raphals et Weis démontre que la solution actuellement préconisée par le Distributeur s’avère inappropriée : « En l’absence de preuves additionnelles, il nous semble clair que les services réellement requis n’incluent pas l’équilibrage tel que défini dans l’entente en vigueur, soit le remplacement de la production variable des éoliens par des livraisons à un niveau constant pendant toute l’année. »
Le RNCREQ demande donc à la Régie de l’énergie de demander au Distributeur de proposer un modèle de compensation qui sera plus proche des besoins et donc de sa valeur réelle, qui évitera d’augmenter artificiellement les coûts de l’énergie éolienne, et conséquemment, qui sera davantage bénéfique pour le Distributeur et sa clientèle.

2 RÉSEAUX AUTONOMES

2.1 Intérêt du RNCREQ

Le RNCREQ s’intéresse ici aux résultats des projets pilotes de couplage éolien-diésel. Il estime que cette option peut contribuer à réduire significativement les émissions de gaz à effet de serres attribuables à la production d’énergie des réseaux autonomes. En outre, il est permis de croire que ces avancés technologiques et cette expertise québécoise pourront ensuite être exportés ailleurs, augmentant du coup les bénéfices économiques, environnementaux et sociaux de cette filière. Qui plus est, la conjoncture actuelle quant aux prix des combustibles risque d’abaisser la barrière de rentabilité de telles options, et le projet de crédits compensatoires par le Gouvernement du Canada dans le but de réduire les GES pourrait également rendre le couplage éolien-diésel plus rentable.

Le RNCREQ considère qu’il est difficile de justifier, dans le contexte actuel, l’utilisation du diésel comme source principale de production d’électricité dans les réseaux autonomes. En outre, cela va à l’encontre des orientations du gouvernement du Québec qui vise la diversification des sources d’énergie et la réduction des gaz à effet de serre (GES). 

Rappelons que le jumelage éolien-diésel (ci-après JED) pour l’ensemble des communautés autonomes contribuerait à l’atteinte de la cible de 2,9 Mt d’émissions de GES évitées par la filière d’énergie éolienne en 2012, telle que fixé par le Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques, Le Québec et les changements climatiques, un défi pour l’avenir du MDDEP (p. 19) :

ÉMISSIONS DE GES ÉVITÉES EN 2012 PAR FILIÈRE ÉNERGÉTIQUE

	Filière énergétique
	Émissions de GES évitées en 2012

	Hydroélectricité
	5,0 Mt Co2 éq.

	Énergie éolienne
	2,9 Mt Co2 éq.

	Efficacité énergétique
	3,0 Mt Co2 éq.


2.2 Arguments

2.2.1 Résultats des projets pilotes

Le RNCREQ a demandé au Distributeur de fournir l’état d’avancement des projets pilotes et des études technico-économiques relatives au raccordement éventuel des réseaux ainsi que des campagnes anémométriques. 

Dans sa réponse, le distributeur indique qu’il « a déjà entamé certaines démarches. Entre autres, il poursuit des campagnes anémométriques, il a dressé la liste des entreprises, à l’échelle mondiale, possédant l’expertise et l’expérience de JED [Jumelage éolien-diésel] en milieu hostile, et il prévoit entreprendre sous peu des démarches avec les communautés concernées afin qu’elles fassent part de leurs attentes, en contrepartie de leur appui au JED. Il est impossible, pour l’instant, de préciser les dates des activités subséquentes. »
Le RNCREQ souligne que le Distributeur ne fournit aucun échéancier daté pour les démarches qu’il a déjà engagées, indiquant seulement qu’il lui est « impossible, pour l’instant, de préciser les dates des activités subséquentes ».  Il emploie dans sa réponse des termes vagues n’apportant aucune précision quant au développement des démarches qu’il compte entreprendre « sous peu ». 

Par sa Demande de renseignement, le RNCREQ souhaitait obtenir des données chiffrées et des dates présentant l’état d’avancement des démarches entreprises dans ce dossier. Or, le Distributeur reste évasif dans sa réponse et ne fournit aucun type de données ou de dates. Doit-on conclure à un manque de volonté du Distributeur à l’égard des réseaux autonomes ou simplement qu’il fait preuve d’un certain laxisme dans la manière de répondre aux DDR?  

Pourquoi d’ailleurs le Distributeur n’entreprend pas immédiatement les démarches de consultation auprès des communautés concernées, en même temps que les campagnes anémométriques, réduisant du coup les délais pour la mise en place des projets. 

Rappelons que dès le 14 octobre 1998,  dans son avis A98-02, la Régie recommandait « qu’Hydro-Québec identifie le plus rapidement possible une plate-forme de démonstration, au Québec ou ailleurs, qui permette de démontrer, pour les réseaux autonomes, la valeur commerciale du prototype de couplage éolien-diésel JEDHPSS, afin de capitaliser sur l’avance technologique acquise et de bénéficier des retombées économiques créées par la pénétration des marchés canadien et mondial des réseaux autonomes. » (Recommandation no 13, p. 47)

Pourtant à ce jour, soit quasiment dix ans plus tard, bien peu a été fait.

Soulignons que récemment, dans sa Stratégie énergétique 2006, le Gouvernement du Québec insiste parmi ses priorités d’action sur le fait de :

· donner à Hydro-Québec le mandat de renforcer la complémentarité hydroélectricité–énergie éolienne ; et 

· implanter le couplage éolien–diesel pour les réseaux autonomes.

Le RNCREQ porte à l’attention de la Régie que le modèle Danois, dont les investissements dans la recherche et le développement de l’énergie éolienne ont été particulièrement important depuis les années 70, a permis de générer en 2003 une industrie de prés de 3 milliards d’euros et générant plus de 20 000 emplois
. Selon la Stratégie énergétique du Québec, le Danemark produit 4% de la puissance éolienne mondiale pour une population d’environ 5,5 millions d’habitants

Le Québec, par la mise en valeur de son plein potentiel d’énergie renouvelable, pourrait également acquérir une place de leader sur le marché nord-américain et mondial pour autant qu’il s’en donne les moyens. Pour y arriver, il faut se tourner vers les nouvelles filières émergeantes, comme le Ministère des ressources naturelles et Faune (MNRF) le préconise dans sa Stratégie énergétique en voulant « continuer à investir dans la recherche et l’innovation ». 

2.2.2 Hausse des prix du pétrole

Dans la décision 2005-178 (R-3550-2004), la Régie estimait que « compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel. » Or le Distributeur ne fournit aucunes données permettant de vérifier les efforts entrepris en ce sens.  Pourtant, l’évolution des prix du diesel depuis 2005 aurait dû être une source de motivation supplémentaire quant à la rentabilité de ce type de projets (voir le graphique ci-dessous).
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La preuve et les réponses du Distributeur nous porte à croire qu’il n’est pas en mesure de respecter ses engagements, ni à y attacher l’importance adéquate ou à s’investir avec la célérité requise pour faire avancer ses projets. (voir réponse à la question 1.1 du RNCREQ – 18.1 du GRAME)

Dans les dernières causes tarifaires, le Distributeur utilise pourtant l’augmentation du prix du diésel comme argument pour justifier des augmentations de tarif. Or il ne démontre pas qu’il fait tout ce qui est en son pouvoir pour diminuer sa dépendance aux carburants fossiles. 

Le RNCREQ demande par conséquent à la Régie de l’énergie d’exiger du Distributeur qu’il fasse la démonstration qu’il investi les efforts suffisant pour faire progresser le JED, en conformité avec les attentes du gouvernement et de la Régie.

3 RÔLE DU DISTRIBUTEUR DANS LES MARCHÉS DE GROS

3.1 Intérêt du RNCREQ

Le RNCREQ est préoccupé par le comportement du Distributeur à l’égard de la gestion des surplus. Rappelons qu’au cours des derniers mois, HQD a été forcé de revoir à la baisse ses prévisions de besoin, le forçant du coup a avoir recours a des moyens extraordinaires pour faire cesser ses achats post-patrimoniaux auprès de HQP et de Transcanada Energy, notamment. Le RNCREQ est d’avis qu’une telle situation peut entraîner des conséquences économiques, sociales et environnementales non négligeables. Il estime en outre que le Distributeur doit faire preuve de rigueur et de transparence dans l’analyse et le choix des options qu’il privilégie.

Jusqu’ici le RNCREQ a insisté notamment pour que soit considéré à cet effet l’option d’un contrat de stockage entre HQD et HQP. (3624-2007 et 3550-2004, notamment).  Le RNCREQ prend acte de la Demande amendée du Plan d’approvisionnement 2008-2017 et de la Demande d’approbation des conventions modifiant les contrats d’approvisionnement en électricité – livraisons en base 350 MW et livraisons cyclables 250 MW intervenues entre le Distributeur et Hydro Québec Production, qui a été déposé ces dernier jours, et qui concerne justement la gestion des surplus. Nous prendrons le temps d’étudier correctement ces nouvelles informations et conséquemment, nous nous réservons le droit de revenir sur ce point en audience.
3.2 Arguments

Le RNCREQ estime de manière générale que le Distributeur ne démontre pas une rigueur appropriée à l’égard de la gestion des surplus. Le cas de DC Energy, décrit ci-après, et les réponses aux questions formulées par le RNCREQ à cet égard, sont assez éloquents.

Le cas DC Energy

Le 10 juin 2007, DC Energy, LLC (“DC Energy”), une société américaine de type « energy marketer », a déposé une plainte auprès de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC), alléguant que H.Q. Energy Services (U.S.) Inc. (“HQ Energy”), une filiale de HQP, avait adopté des comportements proscrits à l’égard de l’utilisation par celui-ci des Transmission Congestion Contracts (TCCs) à l’interface entre les zones de contrôle d’Hydro-Québec et du NYISO (docket EL07-67-000). Selon ces allégués, le motif principal qui expliquerait ces comportements tenait à la volonté du Producteur de nuire aux ventes des acheteurs des appels d’offres d’Hydro-Québec Distribution (HQD). Le NYISO s’est présenté comme intervenant devant la FERC, en défense d’Hydro-Québec Production (HQP).  Selon le NYISO, HQP a posé des gestes conformes aux règles et procédures de la FERC. Toutefois, il considère que les comportements de HQ Energy pourraient effectivement nuire aux activités de revente d’HQD, et il invite les régulateurs canadiens à se pencher sur la question. 
En R-3644-07, le Distributeur a indiqué qu’il suit l’évolution du dossier compte tenu qu’il intervient sur le marché de New York pour ses approvisionnements de court terme (achat et/ou revente). (R-3644-07, HQD-15, doc. 9, p. 11)

À la demande: « Veuillez préciser l’état actuel du dossier » le Distributeur répond que « l’intervenant peut trouver cette information sur le site de la FERC à l'adresse suivante : 

Pending Complaints : http://www.ferc.gov/legal/complaints/pend-comp.asp 
Docket Number : EL07-67 »
Or, dans sa réponse, le Distributeur renvoie au dépôt de plainte par DC Energy en date du 10 juin 2007 et ne précise en aucun cas l’état actuel du dossier. En effet, le 26 septembre 2007, la FERC a ordonné la tenue d'une enquête par l’Office of Enforcement sur ce dossier :

« The commission will therefore institute an investigation under 18 C.F.R. §1b.5 (2007). The commission directs the Office of Enforcement to conduct the investigation. At the conclusion of the investigation, the Office of Enforcement is directed to report its findings to the Commission. Following that report, the Commission expects to issue a further order on the complaint. »

À la question suivante : « Est-ce que l’évolution du dossier soulève des préoccupations quelconques de la part du Distributeur à l’égard de son accès aux marchés externes? Le cas échéant, veuillez fournir des précisions », le Distributeur répond de façon laconique :

« Réponse : Non. »

Pour le RNCREQ, cette attitude du Distributeur dans le dossier de DC Energy paraît irresponsable. Sa réponse aussi ferme que succincte à notre dernière question est sans équivoque. Si la FERC a ordonné une enquête sur d’éventuels comportements proscrits de la part d’HQ Energy et que ceux-ci peuvent nuire aux activités de revente d’HQD, il semblerait normal que ce dernier se préoccupe du dossier.

CONCLUSION

En ce qui concerne le contrat d’équilibrage éolien, les études réalisées par MM. Raphals et Weis ne font qu’appuyer la position du RNCREQ dans les dossiers antérieurs s’y rapportant : le recours au contrat d’équilibrage pénalise indûment la filière de production éolienne, le Distributeur et les consommateurs. Le Distributeur doit opter pour une solution plus juste et équitable.

Pour les réseaux autonomes, le RNCREQ recommande à la Régie de demander au Distributeur de faire preuve de plus d’efforts en vu de faire progresser le JED, en conformité avec les attentes du gouvernement et de la Régie. En outre, le Distributeur devrait entreprendre les démarches de consultation auprès des communautés concernées en même temps que les campagnes anémométriques.

Enfin, concernant la gestion des surplus, la Régie doit exiger du Distributeur qu’il se donne un politique rigoureuse et transparente permettant de limiter les impacts qui en découlent. La Régie doit aussi se pencher sur les pratiques de vente sur les marchés extérieurs par le Producteur et le Distributeur, et ce, avec tout le sérieux et la rigueur nécessaire.

� « The world’s leader in windpower » Mattias Akselsson, sept.2004 paru dans Scandinavica.com. Données tirées de la Danish Wind Power Industry Association (DWIA) 
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